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Introduction
La politique agricole commune (Pac) a été l’un des piliers de la construction européenne. Longtemps, on a su gré à la politique agricole menée dans les années 1960 d’approvisionner la population après la période difficile de l’après-guerre. La Pac tirait aussi sa légitimité du fait qu’elle améliorait le revenu des agriculteurs, catégorie qui ne bénéficiait pas autant que d’autres de la forte croissance économique à cette période.
Aujourd’hui, les divergences de visions entre États membres sur les missions confiées à l’agriculture européenne ont conduit à rendre beaucoup moins commune cette politique. Elle devient un assemblage de plans nationaux. Certains États membres questionnent le financement d’une politique à laquelle on consacre plus d’un tiers du budget communautaire, à l’heure où celui-ci est aussi sollicité pour financer de nouvelles politiques comme la réindustrialisation, le contrôle des frontières ou la défense. Les critères d’attribution des aides, largement proportionnelles aux surfaces, sont difficilement compréhensibles par le grand public. Les articles de presse pointant l’ampleur des sommes versées à quelques propriétaires terriens très fortunés alimentent l’image d’un gaspillage de fonds publics, alors que de nombreux agriculteurs vivent avec un revenu inférieur au revenu médian et que le taux de pauvreté est élevé dans le secteur. On reproche aussi à la Pac d’avoir favorisé une agriculture intensive, fondée sur l’emploi massif d’engrais de synthèse et de produits phytosanitaires, souvent importés ; et de n’avoir su éviter ni les pollutions azotées et chimiques ni la chute dramatique de la biodiversité qui frappe les zones agricoles. Quant aux agriculteurs, pourtant les principaux bénéficiaires des aides, ils voient dans la Pac une machine bureaucratique, chronophage, et ne cessent de combattre ses réglementations vécues comme des « contraintes ».
Plus généralement, la Pac se retrouve au centre d’un débat entre deux impératifs : maintenir, voire augmenter la capacité productive de l’Union européenne afin d’assurer son autonomie et sa « souveraineté alimentaire » ; d’autre part, ménager le capital naturel et réduire la dégradation des ressources comme l’eau et l’air, dommageable pour la nature et la santé des citoyens.
L’objectif de cet ouvrage est de présenter les principales caractéristiques de la Pac, les dérives passées et les motivations des réformes mises en œuvre, de façon à donner au lecteur des éléments lui permettant de juger la pertinence de solutions avancées pour réformer la politique agricole.
Le chapitre I décrit les défis et les enjeux actuels de l’agriculture européenne. Le chapitre II présente le contexte historique et les aspects institutionnels qui ont souvent joué un rôle majeur. Le chapitre III décrit la politique actuelle et les perspectives pour l’avenir. Dans le chapitre IV sont comparées différentes formes d’intervention de l’État. Le chapitre V porte sur les aspects multifonctionnels de l’agriculture et les enjeux environnementaux de long terme. Les relations commerciales avec les pays tiers sont abordées dans le chapitre VI.
Chaque modification de la Pac implique de toucher à un édifice complexe, avec des répercussions sur d’autres marchés. Comprendre ces interactions nécessite quelques détours sur les mécanismes économiques en œuvre. Les points de vue sur la Pac sont souvent très tranchés, mais les solutions proposées masquent parfois des contradictions qu’une lecture économique aide à mettre au jour. Pour cette raison, cet ouvrage privilégie une lecture économique de la Pac. Dans le chapitre IV, l’angle adopté est celui de l’économie publique. Y sont aussi introduits des concepts de base de l’économie agricole, utiles au lecteur.
Le texte fait référence à l’Union européenne (UE) pour désigner l’ensemble de la Communauté même avant l’adoption du terme « Union », par souci de simplicité. Le lecteur pourra s’étonner du peu de chiffres donnés dans l’ouvrage, mais il les trouvera, plus à jour, sur le site Internet de la direction Agriculture de la Commission européenne, Agridata (agridata.ec.europa.eu).



I / Paysage de l’agriculture européenne
La diversité des agricultures européennes
Créée au début des années 1960, la Pac est née dans une Europe où l’agriculture occupait une place bien différente d’aujourd’hui : le secteur représentait un tiers de l’emploi et 20 % du produit intérieur brut (PIB) dans les six pays fondateurs. Aujourd’hui, l’Union européenne (UE) regroupe 27 États membres, environ 450 millions d’habitants, 157 millions d’hectares de surface agricole utile et près de 9 millions d’exploitations. La part de l’agriculture dans le PIB est désormais inférieure à 1,5 % et les actifs agricoles représentent un peu plus de 4 % de la population active (selon Eurostat).
Le progrès technique et la mécanisation ont profondément transformé les exploitations : en France, par exemple, leur taille moyenne est passée de 14 hectares en 1955 à plus de 70 aujourd’hui, alors que les rendements moyens du blé passaient de 2,8 à 7 tonnes par hectare. Mais, derrière ces moyennes, se cachent des réalités contrastées. Des petites exploitations familiales coexistent avec de grandes fermes intensives. La Roumanie à elle seule concentre 30 % des exploitations agricoles de l’UE, dont 90 % font moins de 5 hectares alors que les 600 plus grandes exploitations couvrent 25 % de la surface agricole du pays. On trouve aussi de nombreuses exploitations de plus de 200 hectares en Espagne, France, Slovaquie ou au Luxembourg. À Malte, les exploitations de moins de 5 hectares occupent 79 % de la surface agricole. Ce chiffre n’est que de 1 % en Slovaquie ou en Allemagne. Et les systèmes de production varient fortement selon les conditions pédoclimatiques, l’organisation des filières et les structures foncières.
Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, les défis de l’agriculture en Europe étaient de nourrir la population et de libérer de la force de travail pour la reconstruction et l’industrialisation. Les trente premières années de la Pac ont donc été avant tout consacrées à mettre en place les conditions afin d’améliorer les rendements et la productivité du travail en agriculture. La Pac initiale a encouragé les investissements dans la mécanisation et l’agrandissement des parcelles. Ceci s’est accompagné d’un recours plus grand aux engrais, aux produits phytosanitaires et aux semences améliorées.
Plusieurs phénomènes ont structuré la spécialisation des régions européennes, les conditions climatiques et le potentiel agronomique des terres en tête. La pression humaine par hectare détermine aussi souvent l’orientation vers des productions intensives en travail, comme le maraîchage, l’élevage laitier ou les systèmes hors sol. Le capital humain, le développement industriel environnant et les facilités de commercialisation ont contribué à l’orientation agricole des régions. Par exemple, l’agriculture bretonne s’insère dans un réseau de compétences industrielles et commerciales, source de synergies. Les Pays-Bas ont su disputer aux régions méditerranéennes la production de fruits et légumes et développer une horticulture très performante grâce à une maîtrise technologique et une logistique commerciale efficace. L’innovation a permis au Danemark de développer une industrie du porc à haute valeur ajoutée, performante à l’exportation.
La Pac a joué un rôle dans la construction de la mosaïque agricole européenne. Elle a soutenu davantage certains secteurs que d’autres et a indirectement favorisé le développement des régions d’où les produits soutenus étaient issus. Historiquement, les régions productrices de fruits, de légumes et de porc ont moins bénéficié de la Pac que le sucre, le lait ou les céréales. Mais les aides élevées accordées à l’huile d’olive ou le coton ont aussi contribué au développement de régions méditerranéennes.
Avec les élargissements successifs de l’UE, l’hétérogénéité des conditions agro-pédo-climatiques s’est accrue. Il est devenu compliqué de conserver une politique unique qui convienne à des agricultures aussi différentes que celles qu’on observe en Suède et à Chypre. À l’hétérogénéité des structures, des sols et des climats s’ajoutent des divergences politiques sur le « modèle » agricole à suivre. À partir de 2014, d’ailleurs, la Pac s’est progressivement adaptée aux contextes locaux en accordant davantage de subsidiarité aux échelons nationaux et régionaux, jusqu’à une forte renationalisation après 2023.

Les enjeux d’aujourd’hui
Au milieu des années 2020, des critiques faites à la Pac ont pris la forme de manifestations d’agriculteurs réclamant des revenus plus élevés et une Pac moins contraignante. Leurs revendications sont révélatrices des enjeux qui traversent l’agriculture européenne.
Le revenu insuffisant des agriculteurs européens : quelle réalité ?
Les comparaisons de revenus entre secteurs doivent être faites avec prudence [Hill, 2019]1. Un nombre important d’agriculteurs européens ne le sont qu’à temps partiel, certains sur des exploitations de très petite taille où l’agriculture n’est qu’une activité accessoire. Le revenu tiré de la seule activité agricole n’est donc pas toujours un bon indicateur des conditions socio-économiques de l’agriculteur. Les indicateurs de revenus du ménage agricole, qui intègrent par exemple le salaire du conjoint travaillant en dehors de l’exploitation ou le revenu supplémentaire tiré d’une autre activité, donnent une image plus fidèle de la situation économique du ménage, mais ils ne mesurent pas la rémunération de la seule activité agricole [Laroche-Dupraz et Ridier, 2021].
Les revenus issus de l’activité agricole apparaissent en moyenne inférieurs aux revenus dans les autres secteurs : l’écart était de 20 % avec le revenu moyen dans l’UE au début des années 2020 (Commission européenne). Néanmoins, lorsqu’on exclut des statistiques les très petites entités, le revenu agricole annuel moyen d’une exploitation dans l’UE est proche du salaire moyen dans l’industrie (chiffres Eurostat 2024, revenu moyen de 29 000 euros). Les chiffres sur les revenus du ménage ne sont pas harmonisés au niveau européen, mais, en France, le revenu médian des ménages agricoles est au niveau du revenu médian dans l’ensemble des secteurs.
Mais les moyennes n’ont pas grande signification tant les revenus sont hétérogènes entre États membres et entre individus au sein de chacun d’entre eux. L’indicateur de revenu agricole moyen varie d’un facteur de 1 à 12 entre la Slovénie, chiffre le plus bas, et les Pays-Bas, le plus haut. À l’intérieur d’un État membre, les disparités sont considérables, les revenus variant selon les types d’exploitations et les années. Ils sont très dépendants des prix et des conditions de production.
Les chiffres suggèrent cependant que l’activité agricole ne permet pas de rémunérer suffisamment une proportion élevée des agriculteurs au regard des heures travaillées, et qu’elle est engendrée à partir d’un capital immobilisé (bâtiments, matériel, cheptel, plantations, foncier) souvent lourd, indiquant un faible taux de rentabilité du capital. Par exemple, les données du Réseau d’information comptable agricole européen montrent que les exploitations néerlandaises dégageaient en 2023 un revenu moyen de 125 000 euros (40 000 en France) mais pour un capital immobilisé de 3,5 millions d’euros (530 000 en France).
Enfin, notons que, en moyenne, près de la moitié de ce revenu est constituée des aides de la Pac, avec là aussi des écarts entre pays et entre systèmes de production. Ces dernières années, les aides de la Pac représentaient plus de 80 % du revenu des exploitations allemandes, mais moins de 35 % pour les Pays-Bas ou l’Italie [Guyomard et al., 2024].
Encadré 1. Les revenus agricoles en France
En France, le résultat courant avant impôt (RCAI), qui mesure le revenu tiré de l’activité agricole, montre un revenu moyen par actif non salarié légèrement supérieur au revenu moyen de la population si l’on se concentre sur les exploitations réellement professionnelles (« moyennes et grandes » dans les statistiques). Les chiffres de l’Insee montrent que, en matière de patrimoine, les agriculteurs français se situent dans les tranches les plus élevées de la population avec un patrimoine quatre fois supérieur au patrimoine brut moyen, du fait d’un important capital professionnel.
Ces moyennes cachent néanmoins des situations très hétérogènes, selon l’année, la taille et le secteur d’activité. Ainsi, les 20 % d’exploitations ayant les résultats économiques les plus faibles avaient un RCAI inférieur à 6 100 euros annuels par actif non salarié. L’Insee [2024] estime que 16 % des personnes appartenant à un ménage d’agriculteurs sont en situation de « pauvreté monétaire » (contre 14 % pour l’ensemble des résidents français ; on notera néanmoins que, en tenant compte du logement, le taux de « pauvreté en conditions de vie » est deux fois moindre en agriculture que celui observé dans l’ensemble de la population). Les revenus sont plus importants dans les grandes cultures, la filière porcine et la viticulture d’appellation même si l’hétérogénéité est grande au sein de ces secteurs. Ils sont nettement plus faibles dans les exploitations orientées viande ovine et bovine et viticulture hors appellation, structurellement en crise sous l’effet de la baisse de la consommation de vin et des obstacles à l’exportation posés par des pays tiers après 2020 (Chine, États-Unis).
Aujourd’hui, les paiements directs de la Pac représentent une grande part des revenus, mais les aides nationales sont également importantes. Ainsi, au début des années 2020, les soutiens publics aux agriculteurs français étaient de l’ordre de 16 milliards d’euros (chiffres 2022-2024), dont 9 milliards issus du budget européen de la Pac, alors que la valeur ajoutée nette du secteur n’était que de 26 milliards hors subventions (chiffres Insee). Dans certains secteurs, comme les bovins viande ou les ovins, les aides représentent structurellement la totalité du revenu, voire plus, sur la plupart des années récentes [Chatellier, 2024]. Dans ces secteurs, les revenus seraient donc négatifs sans les aides Pac. Les aides étant principalement distribuées en fonction des surfaces, elles représentent une faible proportion des revenus en horticulture ou en viticulture.


Le partage inégal de la valeur ajoutée dans les filières
Nombreux sont les agriculteurs qui dénoncent des conditions de négociation des prix qui les désavantagent face à un aval très concentré. Ils estiment qu’ils ne reçoivent pas une part juste de la valeur ajoutée engendrée par les produits alimentaires, et que l’industrie agroalimentaire et la grande distribution augmentent leurs marges grâce à leur pouvoir de marché, en négociant des prix d’achat des produits agricoles trop bas. La Pac a aménagé des flexibilités dans la politique de la concurrence, et la réglementation européenne soutient la coordination des organisations professionnelles dans les négociations de prix agricoles. Certains États membres ont été plus loin, avec par exemple les lois Egalim en France qui se sont succédé entre 2018 et 2024. Elles fournissent des incitations à généraliser les contrats de commercialisation entre les agriculteurs et leurs acheteurs, et à accroître la transparence sur les prix et les marges. La question du partage de la valeur ajoutée et des gains de productivité dans la filière reste néanmoins un point de débat (voir chapitre IV).

La multiplication des risques de production et de prix
Les agriculteurs sont confrontés à des risques croissants, source d’une grande variabilité de leurs revenus. Le changement climatique entraîne des épisodes de sécheresse ou des inondations plus fréquents. Les cultures sont aussi davantage sujettes aux maladies et aux attaques d’insectes, y compris de redoutables espèces invasives importées par le biais du commerce ou du tourisme. On observe aussi le développement d’épidémies de grande ampleur dans les élevages, comme la grippe aviaire ou la maladie hémorragique épizootique bovine, qui ont sévi en Europe ces dernières années, forçant les éleveurs à abattre un grand nombre d’animaux dans les zones contaminées. Les agriculteurs font aussi face au risque prix : les prix des engrais suivent les variations des prix mondiaux des énergies fossiles. Après l’entrée en guerre de la Russie contre l’Ukraine en 2022, ils ont ainsi été multipliés par quatre en quelques mois. Les variations des prix de la production agricole sur les marchés internationaux sont aussi amplifiées par les incertitudes climatiques et géostratégiques. La Pac d’aujourd’hui est ainsi confrontée à une demande pressante de stabilisation et de protection des revenus des agriculteurs, face aux variations de récoltes et de prix.

La transition agroécologique et alimentaire
La Pac n’échappe pas aux critiques en ce qui concerne l’empreinte environnementale et climatique des systèmes alimentaires. Les scientifiques alertent sur la responsabilité des systèmes agricoles ayant un recours intensif aux produits phytosanitaires et aux engrais de synthèse dans la dégradation alarmante de la biodiversité, de la qualité des eaux et des sols [Pe’er et al., 2019]. De nombreuses études montrent aussi que les modes de consommation qui privilégient les produits industriels et ultratransformés ont des impacts négatifs sur la santé humaine. Que ce soit au niveau de la production ou de la consommation, ceci se traduirait par des « coûts cachés » élevés (voir chapitre V).
Les réponses de la Pac ont jusqu’ici été limitées. Les tentatives de verdissement de la Pac qui se sont succédé ont eu un impact faible (voir encadré 4, chapitre II).
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